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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 70 de l’ordre du jour : Promotion et protection 
des droits de l'homme (suite) 
 

 b)  Questions relatives aux droits de l'homme, y 
compris les divers moyens de mieux assurer 
l'exercice effectif des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales (suite) (A/C.3/62/L.29, 
L.33, L.34, L.42 et L.44) 

 

Projet de résolution A/C.3/62/L.29 : Moratoire sur la 
peine de mort 
 

1. M. Makanga (Gabon), présentant le projet de 
résolution A/C.3/62/L.29, dit que, depuis 1948, le 
nombre de pays ayant aboli la peine de mort pour 
quelque crime que ce soit est passé de 8 à 130. En 
2006, seuls 25 pays ont procédé à des exécutions. La 
plupart des États ont déclaré un moratoire sur les 
exécutions tout en réexaminant l’utilité de la peine de 
mort, question qui s’inscrit dans la thématique des 
droits de l’homme. De plus, il existe une probabilité 
importante que des personnes innocentes soient 
exécutées. Les auteurs ne cherchent pas à imposer leurs 
vues aux autres États mais plutôt à renforcer une 
tendance croissante à l’élimination progressive de la 
peine de mort. Le Burundi, le Cambodge, Haïti, le 
Mali, le Mozambique, la République dominicaine et le 
Rwanda se sont portés coauteurs du projet de 
résolution. 

2. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que l’Afrique du Sud et la Côte d’Ivoire se 
portent également coauteurs du projet de résolution. 
 

Projet de résolution A/C.3/62/L.33 : Déclaration sur le 
droit et la responsabilité des individus, groupes et 
organes de la société de promouvoir et protéger les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales 
universellement reconnus 
 

3. M. Heines (Norvège), présentant le projet de 
résolution A/C.3/62/L.33, dit que, à l’issue des 
consultations en cours, un texte révisé sera 
probablement présenté la semaine suivante. L’Albanie, 
le Danemark, les États-Unis d’Amérique, la Géorgie, la 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, le Monténégro, 
le Nigéria, le Portugal et la Slovénie se sont portés 
coauteurs du projet de résolution. 

4. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que les pays suivants se portent également 

coauteurs du projet de résolution : Autriche, Bulgarie, 
El Salvador, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Jordanie, Lettonie, 
Luxembourg, Moldova, Pologne, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, Saint-
Marin, Serbie, Slovaquie, Timor-Leste et Turquie. 
 

Projet de résolution A/C.3/62/L.34 : Aide et protection 
en faveur des personnes déplacées dans leur propre 
pays 
 

5. M. Valvatne (Norvège), présentant le projet de 
résolution A/C.3/62/L.34, annonce que le texte révisé, 
qui sera probablement présenté à l’issue des 
consultations en cours, ne contiendra plus le deuxième 
alinéa du préambule actuel. Aucun changement n’est 
proposé en ce qui concerne le mandat du Représentant 
du Secrétaire général pour les droits de l’homme des 
personnes déplacées dans leur propre pays, car il sera 
réexaminé dans peu de temps par le Conseil des droits 
de l’homme. L’Albanie, la Croatie, le Guatemala, 
l’Italie, la Micronésie (États fédérés de), le 
Monténégro et l’Ukraine se portent coauteurs du projet 
de résolution. 

6. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que les pays suivants se portent également 
coauteurs du projet de résolution : Angola, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Cap-Vert, Congo, Grèce, 
Hongrie, Islande, Lettonie, Mexique, Pérou, 
République démocratique du Congo, République 
tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Serbie, Timor-Leste 
et Turquie. 
 

Projet de résolution A/C.3/62/L.42 : Élimination de 
toutes les formes d’intolérance et de discrimination 
fondées sur la religion ou la conviction 
 

7. Selon Mme Martins (Portugal), qui présente le 
projet de résolution A/C.3/62/L.42 au nom de l’Union 
européenne et des autres auteurs, une plus grande 
tolérance, un plus grand respect et une meilleure 
compréhension mutuelle passent nécessairement par 
l’éducation et le dialogue. La version préliminaire 
actuelle est une synthèse du texte consensuel de 2006 
et contient de nouveaux éléments. L’Albanie, le 
Canada, les États-Unis d’Amérique, la Géorgie, le 
Guatemala, l’Islande et la République de Moldova se 
portent coauteurs du projet de résolution. 

8. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que les pays suivants se portent également 
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coauteurs du projet de résolution : Andorre, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Cap-Vert, Chili, El Salvador, 
Équateur, Monténégro, Nicaragua, Nigéria, Panama, 
Paraguay, Pérou, République dominicaine, Saint-
Marin, Thaïlande et Timor-Leste. 
 

Projet de résolution A/C.3/62/L.44 : Centre sous-
régional pour les droits de l’homme et la démocratie en 
Afrique centrale 
 

9. M. Ileka (République démocratique du Congo), 
présentant le projet de résolution A/C.3/62/L.44 au 
nom de la Communauté économique des États 
d’Afrique centrale (CEEAC) et des autres auteurs, 
souligne que les capacités régionales du Centre doivent 
être renforcées pour que son efficacité et sa 
productivité soient accrues. 

10. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que les pays suivants se portent également 
coauteurs du projet de résolution : Algérie, Burkina 
Faso, Ghana, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, 
Libéria, Malawi, Mali, Maroc, Ouganda, Sénégal, 
Sierra Leone, Soudan, Zambie et Zimbabwe. 
 

 e)  Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (suite) (A/C.3/62/L.36) 

 

Projet de résolution A/C.3/62/L.36 : Convention 
relative aux droits des personnes handicapées et 
Protocole facultatif 
 

11. M. Ochoa (Mexique), présentant le projet de 
résolution A/C.3/62/L.36, note qu’il s’agit d’un texte 
de procédure concis et annonce que les pays suivants 
s’en portent coauteurs : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Botswana, Bulgarie, Canada, El Salvador, Espagne, 
Finlande, Hongrie, Islande, Italie, Jordanie, 
Monténégro, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
dominicaine, République tchèque, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Trinité-et-Tobago et Uruguay. 

12. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que les pays suivants se portent également 
coauteurs du projet de résolution : Afrique du Sud, 
Algérie, Angola, Arménie, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Congo, Côte 
d’Ivoire, Croatie, France, Grèce, Guatemala, Jamaïque, 
Lettonie, Libéria, Lituanie, Maroc, Maurice, Namibie, 
Nicaragua, Nigéria, Ouganda, Paraguay, Philippines, 
Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Tunisie et Turquie. 

Point 63 de l’ordre du jour : Promotion de la femme 
(suite) (A/C.3/62/L.16/Rev.1, L.19/Rev.1, L.58 et L.59) 
 

Projet de résolution A/C.3/62/L.16/Rev.1 : Élimination 
du viol et d’autres formes de violence sexuelle dans 
toutes leurs manifestations, notamment comme moyen 
d’atteindre des objectifs politiques ou militaires 
 

13. Le Président invite la Commission à se 
prononcer sur le projet de résolution 
A/C.3/62/L.16/Rev.1 et sur les amendements à ce 
projet, contenus dans les documents A/C.3/62/L.58 et 
A/C.3/62/L.59.   

14. M. Khane (Secrétaire de la Commission) ajoute 
que, dès que les incidences du projet de résolution 
A/C.3/62/L.16/Rev.1 sur le budget-programme seront 
connues, le Secrétariat en informera la Commission. 

15. M. Hagen (États-Unis d’Amérique) demande que 
toute décision sur le projet de résolution soit reportée. 
Il informe en outre la Commission que les pays 
suivants se sont portés coauteurs du projet de 
résolution : Arménie, Autriche, Bosnie-Herzégovine, 
Burundi, Chili, Croatie, Danemark, Géorgie, Îles 
Marshall, Indonésie, Iraq, Islande, Japon, Libéria, 
Lituanie, Malte, Moldova, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Panama, République dominicaine et Saint-
Marin. 

16. Le Président croit comprendre que la 
Commission souhaite reporter sa décision sur le projet 
de résolution. 

17. Il en est ainsi décidé. 
 

Projet de résolution A/C.3/62/L.19/Rev.1 : Amélioration 
de la condition de la femme en milieu rural 
 

18. Le Président informe la Commission que le 
projet de résolution n’a pas d’incidences sur le budget-
programme. 

19. M. Sodnom (Mongolie) fait observer que les 
sixième, onzième, douzième et treizième alinéas du 
préambule, ainsi que les alinéas  g et i du paragraphe 2 
du projet de résolution sont nouveaux et que les mots 
« de violence et » doivent être supprimés de l’alinéa d 
du paragraphe 2. Il annonce que l’Afrique du Sud, 
l’Azerbaïdjan, le Bangladesh, le Costa Rica, le 
Tadjikistan et l’Uruguay se sont portés coauteurs du 
projet de résolution.  

20. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que les pays suivants se portent également 



A/C.3/62/SR.39  
 

4 07-58819f.doc 
 

coauteurs du projet de résolution : Afghanistan, 
Algérie, Angola, Barbade, Cap-Vert, Chili, Congo, 
Côte d’Ivoire, El Salvador, Équateur, Guyana, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kazakhstan, Liban, Libéria, Mali, Namibie, 
Philippines, Soudan, Tchad, Tunisie, Zambie et 
Zimbabwe. 

21. Le Président croit comprendre que la 
Commission souhaite adopter le projet de résolution 
A/C.3/62/L.19/Rev.1, tel que révisé oralement, sans 
procéder à un vote. 

22. Il en est ainsi décidé. 

23. Mme Duncan-Lira (États-Unis d’Amérique), 
expliquant la position de sa délégation sur le projet de 
résolution A/C.3/62/L.19/Rev.1, dit que la Déclaration 
et le Programme d’action de Beijing constituent un 
document-cadre de politique générale important qui ne 
crée pas de droits d’un point de vue juridique, pas plus 
qu’il n’impose d’obligations juridiquement 
contraignantes aux États en vertu du droit international. 
Les références à la Déclaration et au Programme 
d’action et à leurs examens périodiques ne créent pas 
de droits, pas plus qu’elles ne créent le droit à 
l’avortement ni ne le reconnaissent. Ces instruments ne 
peuvent donc pas être interprétés comme un soutien à 
l’avortement, comme l’approbation de cette pratique ni 
comme un moyen de la promouvoir. Les États-Unis 
sont favorables à ce que les femmes qui ont subi des 
blessures ou des maladies provoquées par un 
avortement légal ou illégal, y compris dans le cadre de 
soins pratiqués après un avortement, bénéficient d’un 
traitement et ne considèrent pas qu’un tel traitement 
fait partie des services prodigués en rapport direct avec 
l’avortement proprement dit. La santé sexuelle et en 
matière de procréation n’inclut pas l’avortement, et les 
services y afférents ne constituent pas un soutien à 
l’avortement ou à l’utilisation de substances abortives, 
pas plus qu’une marque d’approbation ou un moyen de 
promotion de ces pratiques. 

24. M. Suarez (Colombie) dit que, puisque le 
cinquième alinéa du préambule ne fait pas 
expressément référence à la situation des femmes 
rurales autochtones, sa délégation l’interprète comme 
suit : une attention est accordée de manière générale à 
l’amélioration de la situation des femmes rurales 
autochtones. 
 

Point 67 de l’ordre du jour : Questions autochtones 
(suite) (A/62/286 et Corr.1) 
 

 a) Questions autochtones (suite) 
 

 b) Deuxième Décennie internationale des 
populations autochtones (suite) 

 

25. Le Président invite la Commission à reprendre 
son examen du point 67 de l’ordre du jour et lui 
suggère, conformément à la décision 55/448 de 
l’Assemblée générale, de prendre acte de la note dans 
laquelle le Secrétaire général transmet le rapport du 
Rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales des peuples 
autochtones (A/62/286 et Corr.1). 

26. Il en est ainsi décidé. 

27. Le Président ajoute que, ce faisant, la 
Commission a conclu son examen du point 67 de 
l’ordre du jour. 
 

Point 106 de l’ordre du jour : Prévention du crime et 
justice pénale (suite) (A/62/84) 
 

28. Le Président suggère à la Commission, 
conformément à la décision 55/448 de l’Assemblée 
générale, de prendre acte de la note dans laquelle le 
Secrétaire général transmet le rapport de la Conférence 
des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée sur les travaux de 
sa troisième session, tenue à Vienne du 9 au 18 octobre 
2006 (CTOC/COP/2006/14). 

29. Il en est ainsi décidé. 

30. Le Président ajoute que, ce faisant, la 
Commission a conclu son examen du point 106 de 
l’ordre du jour. 
 

Point 68 de l’ordre du jour : Élimination du racisme 
et de la discrimination raciale (suite) 
 

 a) Élimination du racisme et de la discrimination 
raciale (suite) (A/62/306) 

 

 b) Mise en œuvre intégrale et suivi de la 
Déclaration et du Programme d'action de 
Durban (suite) (A/62/375 et A/62 480) 

 

Point 69 de l’ordre du jour : Droit des peuples à 
l'autodétermination (suite) (A/62/184 et A/62/301) 
 

31. Mme Salayeva (Azerbaïdjan) dit qu’il n’y a pas 
de contradiction entre le principe de l’intégrité 
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territoriale des États et le droit des peuples à 
l’autodétermination, car à ce droit sont associés des 
dispositions restrictives importantes qui empêchent 
qu’il soit exercé en violation de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale d’États tiers. Les principaux 
instruments internationaux contiennent des dispositions 
restrictives qui font que le droit à l’autodétermination 
ne doit pas être interprété comme une autorisation ou 
un encouragement à commettre des actes susceptibles 
de compromettre l’intégrité territoriale ou l’unité 
politique d’États souverains et indépendants agissant 
conformément aux principes de l’égalité des droits et 
de l’autodétermination. 

32. Cependant, un conflit entre le principe d’intégrité 
territoriale des États et celui du droit des peuples à 
l’autodétermination s’est fait jour lorsque des 
tentatives ont été faites d’appliquer le principe 
d’autodétermination à la protection des droits des 
minorités nationales. Le Gouvernement azerbaïdjanais 
en est fermement convaincu, on doit considérer que les 
droits des minorités nationales s’inscrivent dans le 
droit relatif aux droits de l’homme et que, pour 
préserver les droits des minorités nationales, le 
principe d’autodétermination peut s’appliquer de 
diverses manières. Une telle optique n’est pas en 
contradiction avec les principes de souveraineté et 
l’intégrité territoriale, dans les limites desquels on peut 
garantir les droits de l’homme, y compris ceux des 
minorités. 

33. Le principe de l’autodétermination ne confère pas 
un droit de sécession unilatérale à tel ou tel groupe de 
la population d’un pays, car cela menacerait l’unité 
politique, l’intégrité territoriale et la stabilité des États 
Membres. L’adoption récente par l’Assemblée générale 
de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones a démontré le caractère inviolable 
des principes d’intégrité territoriale et de souveraineté 
des États. L’autonomie au sein des frontières existantes 
est la solution qui a été adoptée pour régler le conflit 
dans le sud du Caucase. 

34. M. Attiya (Égypte) dit que le droit de résister à 
l’occupation n’est pas moins sacré que le droit à 
l’autodéfense, en particulier lorsqu’on est confronté à 
des situations illégales sur le terrain. Israël continue 
d’empêcher le peuple palestinien d’exercer son droit 
indéniable à l’autodétermination en créant un État 
indépendant sur ses terres occupées. Le rapport du 
Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires 
comme moyen de violer les droits de l’homme et 

d’empêcher l’exercice du droit des peuples à 
l’autodétermination (A/62/301) appelle l’attention sur 
le rôle des sociétés privées actives dans le domaine de 
la sécurité. Elles exacerbent des situations de conflit et 
compromettent le fonctionnement de mécanismes 
internationaux visant à mettre un frein au commerce 
illicite d’armes légères et de petit calibre et à 
l’exploitation illégale de ressources naturelles.  

35. La délégation égyptienne approuve les 
recommandations du Groupe de travail, reconnaissant 
notamment qu’il est nécessaire de renforcer le rôle de 
l’État en matière de réglementation et de contrôle des 
activités de telles sociétés. Dans le même ordre 
d’idées, le représentant de l’Égypte souligne qu’il est 
important de consolider les efforts visant à étoffer les 
moyens dont disposent les États qui sortent d’un conflit 
pour développer le secteur de la sécurité et en assurer 
eux-mêmes la maîtrise et d’appuyer le Groupe de 
travail afin de lui permettre de mener à bien ses 
activités. 

36. L’Égypte attend avec intérêt les recommandations 
spécifiques du Secrétaire général sur les moyens dont il 
convient de doter le Conseil des droits de l’homme 
pour enquêter sur les violations des droits de l’homme 
commises par Israël sur le territoire palestinien occupé 
et pour y répondre. Les menées d’Israël contribuent à 
aggraver la pauvreté et le chômage, qui ont atteint leur 
plus haut niveau historique en Cisjordanie et dans la 
bande de Gaza, y compris à Jérusalem-Est. En outre, la 
capacité du peuple palestinien d’exercer son droit 
légitime à l’autodétermination et d’établir un État 
indépendant souverain, avec Jérusalem-Est pour 
capitale, est considérablement restreint.  

37. Le représentant de l’Égypte rappelle combien il 
est important de renforcer le rôle de l’ONU s’agissant 
de la protection des droits fondamentaux du peuple 
palestinien, mais aussi de ceux des populations arabes 
occupées et systématiquement soumises à des 
violations de ces droits et à des intrusions. L’Égypte 
attend également avec impatience que l’Organisation, 
qui joue un rôle au sein du Quatuor, s’engage plus 
avant dans les efforts visant à restaurer la confiance 
afin qu’il soit possible de parvenir à une paix juste, 
globale et durable fondée sur les principes 
fondamentaux du processus de paix et de l’Initiative de 
paix arabe. Sa délégation espère aussi que l’ONU 
s’engagera davantage pour garantir à tous les peuples 
la jouissance de leur droit à l’autodétermination et de 
leurs autres droits fondamentaux. 
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38. Le vote des membres de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
sur les projets de résolution dont elle était saisie a 
révélé qu’ils étaient massivement favorables à l’octroi 
de l’autonomie et du droit à l’autodétermination aux 
territoires et aux peuples sous occupation. Une 
minorité persiste toutefois à se croire habilitée à 
contrôler le destin d’autrui, à le priver de son identité 
et de son héritage et à l’assujettir à son autorité. À 
l’approche de la fin de la deuxième Décennie 
internationale de l’élimination du colonialisme, l’ONU 
devrait réaffirmer son engagement envers la mise en 
oeuvre de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. Il faut agir avec 
fermeté pour libérer tous les peuples soumis à une 
emprise étrangère et leur permettre d’exercer leur droit 
à l’autodétermination.  

39. M. Nikooharaf Tamiz (République islamique 
d’Iran) dit que la première session d’organisation du 
Comité préparatoire de la Conférence d’examen de 
Durban a examiné opportunément la flambée sans 
précédent du racisme dans diverses parties du monde. 
On note une augmentation alarmante des actes de 
violence à caractère raciste, de la littérature xénophobe 
et de l’intolérance religieuse, que l’on tente de faire 
passer pour un exercice en matière de liberté 
d’expression, en particulier dans les pays occidentaux. 
Cette liberté importante ne doit pas empiéter sur 
d’autres droits, notamment le droit à la liberté de 
confession des populations musulmanes minoritaires.  

40. On observe des tentatives de supprimer la 
diversité culturelle et d’interdire à certains de 
s’exprimer. Plus inquiétant encore, une culture de 
l’islamophobie s’immisce dans les idéologies 
politiques. La tendance à assimiler les différences entre 
les religions du monde à un choc constitue une réelle 
menace contre la paix et la sécurité internationale. Les 
insultes lancées à la religion doivent être érigées en 
infraction à l’échelle internationale et l’association de 
la lutte contre le terrorisme avec telle ou telle religion 
doit être perçue comme une manifestation évidente du 
racisme et donc empêchée. 

41. Les violations flagrantes et systématiques des 
droits de l’homme dans les territoires palestiniens 
occupés demeurent une source de profonde 
préoccupation. La communauté internationale devrait 
continuer à s’employer à faire pleinement appliquer 
l’ensemble des résolutions pertinentes de l’ONU, 
notamment la résolution S-1/1 du Conseil des droits de 

l’homme. La délégation iranienne se félicite de la 
publication du rapport du Rapporteur spécial sur la 
situation des droits de l’homme dans les territoires 
palestiniens occupés depuis 1967 en application de la 
résolution 60/251 de l’Assemblée générale 
(A/HRC/4/17), qui décrit certaines des activités 
racistes de la puissance occupante. 

42. Les conditions de vie à Gaza sont affligeantes. Le 
recours aveugle et excessif à la force contre les civils, 
la destruction de l’infrastructure et les restrictions 
imposées à la liberté de circulation constituent une 
forme évidente de punition collective. Le mur 
actuellement en construction sur le territoire 
palestinien, les points de contrôle, les colonies de 
peuplement, la démolition de maisons, les assassinats 
ciblés et d’autres violations bafouent toute une série de 
droits civils et politiques. L’Assemblée générale doit 
défendre les droits fondamentaux du peuple palestinien 
et exiger qu’Israël mette un terme à son occupation. Il 
est plus que jamais urgent de mener une action 
conjointe contre le racisme. Le Gouvernement iranien 
est prêt à coopérer étroitement avec la communauté 
internationale aux fins de l’éradication de ce fléau. 

43. M. Hijazi (Observateur de la Palestine) dit que le 
peuple palestinien est victime de racisme depuis près 
d’un siècle. Des centaines de milliers de Palestiniens 
ont été expulsés de force, se sont vu refuser des cartes 
d’identité et ont été privés de leurs moyens de 
subsistance et de leur dignité. Des générations entières 
n’ont connu qu’une vie de réfugié. À l’heure actuelle, 
des millions de Palestiniens se voient refuser le droit, 
inhérent à la vie humaine, de regagner leur foyer, alors 
que toute personne de confession israélite, où qu’elle 
soit née, peut exercer son droit à l’immigration et à 
l’acquisition de la citoyenneté. La loi israélienne 
garantit un prétendu droit au retour dans le pays 
d’origine sur la base de la religion et de la race, mais 
les hommes politiques israéliens évoquent de façon 
éhontée le danger démographique que présenterait 
selon eux la population palestinienne non juive 
autochtone. 

44. Depuis 40 ans, l’occupation israélienne constitue 
un système de colonisation, de discrimination raciale et 
d’apartheid illégitime et institutionnalisé. Israël, 
puissance occupante, viole la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, la Convention internationale sur 
l’élimination et la répression du crime d’apartheid et 
d’autres instruments du droit international relatif aux 
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droits de l’homme et du droit international 
humanitaire.  

45. Près de 3 millions de Palestiniens de Cisjordanie, 
y compris Jérusalem-Est, se voient privés du droit de 
se déplacer librement sur le territoire palestinien 
occupé. Pendant ce temps, quelque 460 000 colons 
israéliens profitent d’un réseau sophistiqué de routes 
israéliennes auxquelles les palestiniens n’ont pas accès 
à moins d’obtenir un permis. Ce système de permis 
oppressif et souvent dégradant est une réplique 
moralement condamnable du système de laissez-passer 
instauré du temps de l’apartheid. 

46. Israël poursuit la construction du mur de 
séparation illégal dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et ce malgré que la Cour 
internationale de justice se soit prononcée clairement à 
ce sujet, en 2004, en affirmant que le mur et les 
colonies de peuplement à l’intention desquelles il était 
construit étaient illégaux et devaient être démantelés. 
Le mur colonialiste est le reflet de l’idéologie raciste 
du Gouvernement israélien, qui prône la séparation et 
l’exclusion et contrarie les chances de création d’un 
État palestinien indépendant. Les décennies 
d’oppression et de racisme subies par le peuple 
palestinien ne pourront être réparées que s’il leur 
devient possible d’exercer leur droit inaliénable à 
l’autodétermination. 

47. Mme Eilon Shahar (Israël) répond que les 
atrocités nazies perpétrées pendant l’Holocauste ont 
donné l’image insupportable de la puissance de la 
haine humaine et des ténèbres qu’elle engendre. Les 
importants efforts d’éducation et de sensibilisation 
menés par les États Membres au fil des ans ont 
contribué à battre en brèche la croyance selon laquelle 
une race serait supérieure ou inférieure à une autre, ou 
selon laquelle différentes races devraient être 
maintenues à l’écart des autres. Le droit à la liberté de 
pensée, de conscience et de confession s’applique 
également à tous, qu’ils soient théistes, agnostiques ou 
athées, quelles que soient leurs convictions ou leur 
absence de conviction. C’est pourquoi la délégation 
israélienne se félicite du rapport d’activité du 
Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de 
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée (A/62/306). Israël est 
déterminé à appliquer la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale. Si son gouvernement reconnaît qu’on peut 
toujours faire davantage pour garantir les droits et 

l’égalité de tous, il n’en reste pas moins que des 
progrès sont réalisés continuellement. 

48. Toutefois, le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, en 
particulier l’antisémitisme, constituent encore 
aujourd’hui un grave problème dans le monde entier. 
En 2006, à l’échelle mondiale, on a enregistré 590 
actes de violence et de vandalisme délibérément 
perpétrés contre des juifs, soit une augmentation de 
31 % par rapport à l’année précédente. Le plus 
troublant est que cette vague d’activités antisémites est 
apparue de façon prédominante en Europe et au 
Moyen-Orient. En parallèle, la République islamique 
d’Iran a intensifié sa campagne de déni de l’Holocauste 
et d’activités antisémites. En décembre 2006, elle a 
organisé une conférence sur la dénégation de 
l’Holocauste à l’intention de pseudo-universitaires et 
de prétendus experts. Ce rassemblement n’a été rien 
moins que le prétexte à une diatribe politique contre 
l’État d’Israël et les juifs, mal déguisé en exercice de 
liberté de parole et d’expression, et devrait sonner 
l’alerte pour la communauté internationale et l’amener 
à se dresser résolument contre ce régime dangereux et 
à condamner son idéologie raciste. 

49. Par contraste, la résolution 61/255 de 
l’Assemblée générale envoie un message clair à ceux 
qui nient la réalité de l’Holocauste : la haine et le 
racisme pur et simple sont inacceptables. La délégation 
israélienne se félicite également de la résolution 34 
C/49 de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture sur la Mémoire de 
l’Holocauste, adoptée en octobre 2007. Israël partage 
la préoccupation du Rapporteur spécial face à la 
montée de tous les types de racisme. Ce regain 
déplorable d’activités racistes mérite qu’on encourage 
davantage le dialogue interculturel et que les dirigeants 
politiques s’engagent réellement à lutter contre toutes 
les formes de préjugés, en particulier lorsqu’ils 
nourrissent l’islamophobie et l’antisémitisme. Le point 
de vue selon lequel tous les hommes et femmes ont été 
créés à l’image de Dieu et doivent donc être traités de 
façon égale, dans la dignité et de respect, a été prôné 
par les prophètes d’Israël dès l’Antiquité. Afin de 
combattre effectivement le fléau du racisme, il faut 
qu’émerge une volonté manifeste de mettre de côté les 
considérations politiques et d’embrasser la diversité. 

50. M. Qwayder (Jordanie) dit que son pays est 
partie à la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale depuis 
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1974 et qu’il est fier que ses citoyens jouissent de 
l’égalité et des droits fondamentaux sans 
discrimination, ainsi que le garantit sa constitution. Le 
Gouvernement jordanien est inquiet de la montée du 
racisme et de la xénophobie dans de nombreux endroits 
du monde et en particulier des tentatives d’établir des 
liens entre l’islam et le terrorisme. Le Message 
d’Amman de 2004 a énoncé les principes de l’islam 
véritable et appelé au dialogue entre les religions et à 
une culture de la tolérance. 

51. La Jordanie a signé et ratifié 17 instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme et se 
félicite des initiatives prises par l’ONU contre le 
racisme, y compris l’organisation de la Conférence 
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée – dont 
sont résultés la Déclaration et le Programme d’action 
de Durban –, de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et des trois Décennies de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale. Cependant, il faut 
faire davantage et la Jordanie se félicite de la prochaine 
Conférence d’examen de Durban, dont les préparatifs 
sont en cours, sous l’égide du Conseil des droits de 
l’homme. 

52. M. Vundavalli (Inde) se félicite du rapport 
d’activité du Rapporteur spécial sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
(A/62/306), dans lequel le Rapporteur spécial attire 
l’attention de la communauté internationale sur la 
montée des tribunes politiques et de la violence 
racistes. La délégation indienne convient avec lui que 
l’ONU doit renforcer son rôle de promotion du 
dialogue interconfessionnel et interculturel et que les 
engagements pris dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Durban doivent être mis en œuvre afin de 
favoriser l’harmonie sociale. 

53. L’Inde se félicite aussi du rapport du Groupe de 
travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen 
de violer les droits de l’homme et d’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination 
(A/62/301). Elle accorde un soutien sans faille au 
peuple de Palestine et elle est solidaire de sa lutte pour 
recouvrer ses droits inaliénables, y compris celui à 
l’autodétermination. L’Inde plaide systématiquement 
pour la reprise d’un dialogue direct entre les 
principales parties par l’entremise des dirigeants du 
Quatuor et elle appuie la Feuille de route axée sur les 

résultats en vue d’un règlement permanent du conflit 
israélo-palestinien prévoyant deux États, établie par le 
Quatuor (S/2003/529). 

54. À l’ONU et ailleurs, d’aucuns tentent toujours de 
réinventer certains des principes fondamentaux de la 
Charte, comme le droit à l’autodétermination, et de les 
appliquer de façon sélective afin de satisfaire des 
objectifs politiques de peu d’envergure. Il ne faut pas 
bafouer le droit à l’autodétermination dans le but 
d’encourager la sécession et de nuire à des États 
pluralistes et démocratiques. De plus, ce droit ne doit 
pas être interprété de façon erronée comme le droit 
d’un groupe, sur la base de son appartenance ethnique, 
de sa confession ou de sa race, de compromettre la 
souveraineté et l’intégrité territoriale d’un État. 

55. La délégation indienne regrette donc les 
références inacceptables faites à l’État indien de 
Jammu-et-Cachemire par la délégation du Pakistan. Cet 
État indien fait partie intégrante de l’Union indienne. 
Sa population a exercé son droit à l’autodétermination 
au moment de l’accession à l’indépendance de l’Inde et 
a participé depuis de façon répétée et régulière à des 
élections libres, équitables et ouvertes à tous les 
niveaux. Par contraste, le Pakistan prétend être un 
protecteur des droits de l’homme alors qu’il refuse ne 
serait-ce qu’un semblant d’exercice d’un tel droit à la 
population du Cachemire occupé par le Pakistan et à la 
population pakistanaise elle-même. Les autorités 
pakistanaises feraient bien d’écouter leur propre peuple 
– y compris les membres du système judiciaire – qui 
réclame l’exercice de ses droits fondamentaux et le 
respect de l’État de droit. Certaines références 
contenues dans la déclaration faite par le représentant 
du Pakistan constituent une tentative de diviser les 
rangs de ceux qui appuient l’exercice par le peuple 
palestinien de son droit inaliénable à 
l’autodétermination. Ce type d’efforts ne sera jamais 
couronné de succès.  

56. Mme Halabi (République arabe syrienne) ajoute 
qu’il est regrettable que la troisième Décennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale n’ait 
pas atteint ses objectifs et espère que les efforts 
déployés pour atteindre ceux de la Déclaration et du 
Programme d’action de Durban seront intensifiés. La 
diffamation de religions et les affirmations de 
suprématie culturelle sont en augmentation; quant au 
racisme organisé dirigé contre les Arabes et les 
musulmans au nom de la lutte contre le terrorisme, il 
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constitue une régression qui vient entraver le combat 
contre le racisme. 

57. Dans la propre région de l’oratrice, Palestiniens 
et Syriens continuent d’être déplacés par des colonies 
de peuplement qui procèdent d’une idéologie raciste 
visant à modifier la composition démographique des 
territoires occupés. La poursuite de la construction du 
mur de séparation raciste par Israël se fait au mépris 
flagrant du système international qui lui a permis de 
s’instaurer en tant qu’État. Israël se comporte comme 
un enfant récalcitrant vis-à-vis de l’ONU, qui a présidé 
à sa naissance mais a négligé de l’éduquer 
correctement. L’ancien président Jimmy Carter, 
l’archevêque Desmond Tutu et de nombreux rapports 
de l’ONU ont abordé ces questions et la délégation 
syrienne attend avec intérêt que la prochaine 
Conférence d’examen de Durban se penche à son tour 
sur elles. 

58. Le droit à l’autodétermination est affirmé par la 
Charte des Nations Unies, par de nombreuses 
résolutions de l’Assemblée générale et par les Pactes 
internationaux relatifs aux droits civils et politiques et 
aux droits économiques, sociaux et culturels. Il est 
attristant de voir avec quelle diligence l’ONU 
s’emploie à garantir le droit à l’autodétermination 
d’îles lointaines peuplées de quelques milliers d’âmes, 
alors qu’elle ne parvient pas à obtenir d’Israël qu’il 
rende des comptes, lui qui prive des millions de 
Palestiniens de ce droit. Le fait de garantir le droit à 
l’autodétermination au peuple palestinien est une 
obligation politique et morale pour la communauté 
internationale, pour laquelle Israël et ceux qui le 
soutiennent affichent chaque jour leur mépris. 

59. M. Schulz (Observateur de la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge) dit que la Fédération attache une 
grande importance à l’application effective par les 
gouvernements de la Déclaration et du Programme 
d’action de Durban mais que, malheureusement, leur 
engagement sur le plan des mesures pratiques et de 
l’action concrète n’est pas aussi fort qu’on l’avait 
espéré lorsque la Déclaration a été adoptée en 2001. On 
ne perçoit pas non plus de signes annonciateurs que les 
préparatifs en vue de la Conférence d’examen dont 
l’organisation est proposée en 2009 marqueront une 
transition depuis de simples débats de procédure vers 
des discussions qui s’attachent davantage au fond. Les 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui 
mettent en oeuvre certains aspects de la Déclaration et 

du Programme d’action de Durban partout dans le 
monde, indiquent qu’un engagement beaucoup plus 
dynamique est nécessaire au plan national et au niveau 
local. 

60. En 2003, la Fédération a pris un ensemble 
d’engagements lors de la 28e Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, sur le 
thème : « Non-discrimination et respect de la 
diversité ». Elle rendra compte de la mise en oeuvre de 
ces engagements à la 30e Conférence internationale, 
qui débutera plus tard dans le mois à Genève. Elle 
rendra notamment compte de la création d’un Groupe 
d’action pour la diversité au sein du Secrétariat de la 
Fédération à Genève. Dans son mandat, la valeur de la 
différence est soulignée et des mesures visant à 
améliorer la diversité sont prônées. La promotion du 
respect de la diversité est synonyme d’inclusion et 
d’acceptation de groupes marginalisés et de victimes 
de discrimination en tant qu’acteurs, et non plus 
seulement en tant que victimes. Ils doivent participer à 
la conception, à l’exécution et à l’évaluation des 
projets et contribuer à la planification sur la base de 
leur expérience. 

61. Les efforts menés par la Fédération sur le terrain 
de la non-discrimination et du respect de la diversité 
sont liés à ses activités opérationnelles. Elle ne peut 
pas considérer que ses programmes d’intervention 
rapide en cas de catastrophe sont d’une portée 
exhaustive et couronnés de succès s’ils ne sont 
également un moyen de promouvoir la dignité humaine 
grâce au respect de la diversité et au rejet de la 
discrimination. La préparation en prévision des 
catastrophes et les interventions en cas de catastrophe 
doivent bénéficier à l’ensemble de la population, sans 
aucune distinction fondée sur la race, la confession ou 
l’appartenance ethnique. Il faut également satisfaire les 
besoins spécifiques de divers groupes locaux et 
individus qui présentent des vulnérabilités différentes. 

62. La Fédération s’emploiera à mobiliser de 
nouvelles énergies pour pallier les difficultés de mise 
en œuvre du Programme d’action de Durban. Elle 
espère instaurer des dispositifs d’intervention 
améliorés en coopération avec les gouvernements, des 
organisations internationales, des organisations non 
gouvernementales, le secteur privé, des institutions 
nationales de défense des droits de l’homme et le Haut-
Commissariat aux droits de l’homme. Elle compte pour 
ce faire sur sa 30e Conférence internationale, qui 
envisagera l’adoption d’une déclaration intitulée « 
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Ensemble pour l’humanité ». Ce projet de déclaration 
est axé sur les conséquences humanitaires de quatre des 
principaux problèmes auxquels le monde doit 
aujourd’hui faire face. Deux d’entre eux s’inscrivent 
directement dans le Programme d’action de Durban, 
qui traite du racisme, de la discrimination et de la 
xénophobie. Ils appellent une intervention bien plus 
déterminée de la part des gouvernements et de la 
société civile, qui reflète une nouvelle volonté 
politique, essentielle pour que les programmes de lutte 
contre le racisme et la discrimination, mais aussi de 
promotion de la dignité et de la diversité humaine, 
soient exécutés avec succès. 

63. Le combat contre la discrimination doit être mené 
sur tous les fronts. La discrimination sous toutes ses 
formes est synonyme d’opprobre et de marginalisation, 
mais des groupes tels que ceux qui réunissent des 
individus vivant avec le VIH/sida ou avec un handicap 
contribuent de façon remarquable à la lutte contre cet 
état de fait. Il est temps d’offrir à ceux qui subissent 
racisme et discrimination raciale davantage 
d’occasions de s’engager dans ce combat en tant 
qu’acteurs, plutôt que de les cantonner dans la 
catégorie des victimes. La Fédération espère qu’une 
nouvelle réflexion va s’engager sur cette question, dans 
le cadre du processus d’examen de Durban. 

64. Mme Abdelhak (Algérie), exerçant son droit de 
réponse, note que la délégation marocaine a exercé à 
deux reprises son droit de réponse à la suite 
d’interventions de la délégation algérienne sur la 
question du Sahara occidental, interventions dans 
lesquelles elle n’avait à aucun moment cité le Maroc ni 
commenté ses positions. Le Sahara occidental est un 
territoire non autonome et la conception selon laquelle 
il serait marocain a été rejetée par la Cour 
internationale de justice en 1975. 

65. Dans sa déclaration, le Maroc a dénié à la 
délégation algérienne le droit de lui donner des leçons 
de morale en matière d’autodétermination. L’Algérie 
est moralement habilitée à se montrer exigeante 
s’agissant du droit des peuples à l’autodétermination, 
car elle a mené une guerre de libération nationale qui 
lui a coûté un million et demi de martyrs et qui a été 
couronnée par un référendum sur l’autodétermination. 
Depuis lors, elle n’a jamais cessé de soutenir 
activement le droit de tous les peuples sous domination 
étrangère à l’autodétermination. 

66. En second lieu, le Maroc s’est indigné du 
parallèle établi, selon lui, par la délégation algérienne 
entre la Palestine et le Sahara occidental. Lors de son 
intervention de la veille, la délégation algérienne a 
abordé le droit à l’autodétermination en citant 
l’exemple de deux peuples qui attendent d’exercer ce 
droit, celui de la Palestine et celui du Sahara 
occidental, sans faire de comparaison aucune. Mais à 
bien y réfléchir, la comparaison entre Palestiniens et 
Sahraouis est pertinente et la délégation algérienne 
remercie le Maroc d’avoir attiré son l’attention sur les 
similitudes entre ces deux situations : deux peuples 
spoliés de leurs terres, résistant au moyen d’une 
intifada populaire afin de reconquérir leur droit à 
l’autodétermination. 

67. Le Maroc qualifie la position algérienne de 
cynique, car l’Algérie aurait soi-disant proposé la 
partition du Sahara occidental. Ce qui est cynique, 
c’est la mythomanie pernicieuse dont fait preuve le 
Maroc en voulant imputer la paternité de l’idée de 
partage du Sahara occidental à l’Algérie. Le Maroc 
accuse l’Algérie de vivre dans le passé. Cette dernière 
n’a pas honte du passé et s’appuie sur lui pour 
construire le présent. Du fait que le Maroc a renié 
chacun de ses engagements, l’Algérie comprend 
aisément qu’il veuille faire table rase d’années 
d’efforts menés par la communauté internationale pour 
trouver un règlement juste et durable à la question du 
Sahara occidental. 

68. Tout en rappelant le passé, la délégation 
algérienne évoque le présent en citant la résolution 
1754 (2007) du Conseil de sécurité, qui invite les 
parties au conflit, c’est-à-dire le Maroc et le Front 
Polisario, à engager des négociations directes. 
L’Algérie appelle également la communauté 
internationale à soutenir les efforts consentis par le 
Secrétaire général et son Envoyé spécial pour mettre en 
oeuvre cette résolution, de sorte que les négociations 
puissent être couronnées de succès et permettre de 
trouver une solution juste et durable au conflit du 
Sahara occidental, qui soit en totale conformité avec le 
droit international. 

69. Enfin, le Maroc émet des doutes quant à la 
conception que se fait l’Algérie de son statut 
d’observateur. La représentante de l’Algérie l’a répété : 
l’Algérie est un pays voisin et une observatrice de la 
question du Sahara occidental. Un observateur fait des 
observations, constructives dans le cas de l’Algérie. 
C’est avec responsabilité et sérénité que l’Algérie 
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assume ce statut d’observateur. Le Maroc ne réussira 
pas à semer le doute quant aux implications ou à la 
nature de l’intérêt de l’Algérie dans cette question, qui 
se limite exclusivement à la construction d’un avenir 
fait de paix, de stabilité et de prospérité dans la région. 

70. M. Al-Saif (Koweït), exerçant son droit de 
réponse, rappelle que, lors de la séance de l’après-midi 
du mercredi 31 octobre, la délégation d’Israël a fait 
référence à la situation au Koweït en 1991. Il s’agissait 
là d’une tentative regrettable et malavisée d’étouffer 
l’appui apporté par le Koweït au peuple palestinien et 
au Rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l’homme dans les territoires palestiniens occupés 
depuis 1967. Il est remarquable que le site Web du 
Ministère des affaires étrangères israélien présente 
celui-ci comme « un rapporteur de l’ONU sur les droits 
de l’homme ». De quelle situation est-il le 
Rapporteur ? Dieu et le reste du monde le savent mais, 
bien sûr, le Ministère des affaires étrangères israélien 
l’ignore. 

71. Tant qu’Israël ne reconnaîtra pas qu’il occupe la 
Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, Gaza et le Golan 
et ne mettra pas un terme à cette occupation, il pourra 
compter sur le Koweït et sur la plupart des pays du 
monde pour attirer l’attention de la Commission et 
d’autres tribunes internationales sur les violations 
flagrantes du droit international humanitaire et des 
normes internationales relatives aux droits de l’homme 
dont il se rend coupable. Aucun des problèmes que 
pose à Israël ce que le Rapporteur spécial sur la 
situation des droits de l’homme dans les territoires 
palestiniens occupés depuis 1967 a mentionné dans son 
dernier rapport ne disparaîtra sur la foi des déclarations 
trompeuses de la délégation israélienne. 

72. Pour terminer, le représentant du Koweït souhaite 
citer le point de vue exprimé par une célèbre 
personnalité israélienne au sujet du comportement de 
son pays. Dans un article écrit en 2003, Avraham Burg, 
le Président du Parlement israélien de 1993 à 2003, a 
déclaré : « Il s’avère que la lutte vieille de 2 000 ans 
pour la survie des juifs a abouti à un État constitué de 
colonies de peuplements et dirigé par une clique 
amorale de politiciens corrompus qui enfreignent la loi 
et sont sourds à l’appel de leurs citoyens comme à 
celui de leurs ennemis. » 

73. M. Hayee (Pakistan), exerçant son droit de 
réponse, dit que le Pakistan rejette la déclaration faite 
par la délégation de l’Inde, en particulier l’affirmation 

selon laquelle l’État de Jammu-et-Cachemire ferait 
partie intégrante de l’Union indienne. L’État de 
Jammu-et-Cachemire ne fait pas partie intégrante de 
l’Inde ; ce territoire fait l’objet d’un différend à propos 
duquel l’ONU a adopté des résolutions qui n’ont 
toujours pas été appliquées. 

74. Personne ne peut donner de leçons de droits de 
l’homme au Pakistan, en particulier la délégation de 
l’Inde, qui occupe elle-même illégalement le Jammu-
et-Cachemire, en violation des résolutions du Conseil 
de sécurité. Cette occupation est appuyée par une 
concentration massive et sans précédent de forces de 
sécurité et caractérisée par le recours au viol en tant 
qu’arme d’État pour réprimer la lutte de la population 
autochtone pour l’exercice de son droit à 
l’autodétermination. Les violations systématiques des 
droits de l’homme commises par l’Inde ont fait l’objet 
de rapports établis par diverses organisations 
internationales de défense des droits de l’homme. 

75. M. Bouchaara (Maroc), exerçant son droit de 
réponse, dit qu’il représente une nation vieille de 
14 siècles, qui ne craint pas l’Algérie ni quiconque, car 
elle sait que sa cause est juste. Le parallèle établi la 
veille par la délégation algérienne est inacceptable et 
irresponsable. Lors de la séance en cours, la délégation 
algérienne a une fois encore fait une démonstration 
éclatante de son intransigeance sur la question du 
Sahara. 

76. Il faut, pour traiter objectivement de cette 
question, avoir le sens de la mesure et de la 
modération. Le représentant du Maroc n’est pas certain 
que ces mots aient un sens pour la délégation 
algérienne. La question est entre les mains du Conseil 
de sécurité et des négociations sont en cours. Le 
représentant du Maroc l’a dit et le répète : son pays 
soutient avec force ces négociations. La délégation 
algérienne a déclaré qu’elle défendait le droit à 
l’autodétermination, mais des négociations sur cette 
question sont déjà en cours. L’Algérie ne peut à la fois 
se présenter comme un observateur qui n’est pas 
impliqué et tenter d’influer sur l’issue des négociations 
en imposant son point de vue aux délégations qui sont 
en train de négocier. 

77. Par ailleurs, lorsqu’on défend un principe et 
l’application dudit principe, il faut avoir l’honnêteté 
intellectuelle d’observer des normes minimales en 
matière de respect des droits de l’homme. L’orateur 
aurait aimé entendre la délégation algérienne évoquer 
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devant la Commission un certain nombre de questions 
intéressant ses affaires intérieures, par exemple la 
situation des réfugiés dans les camps de Tindouf, qui 
vivent dans des conditions lamentables depuis plus de 
30 ans. La question du Sahara doit être réglée. Elle est 
entre les mains du Conseil de sécurité et n’a pas 
vocation à être l’éternel exutoire des problèmes 
internes de l’Algérie. Le Maroc n’a pas de problème 
avec l’Algérie. Mais l’orateur craint que l’Algérie ait 
un problème avec elle-même et que personne ne puisse 
faire grand-chose pour l’aider à le régler. 

78. M. Vundavalli (Inde), exerçant son droit de 
réponse, rappelle que l’Inde et le Pakistan débattent 
d’un certain nombre de questions en suspens de façon 
bilatérale dans le cadre du Dialogue composite. Quatre 
séries d’entretiens ont eu lieu entre 2004 et 2007, 
discussions qui se poursuivront à l’avenir. Le Dialogue 
composite, dont les membres débattent de divers sujets, 
a conduit à une amélioration notable des relations 
bilatérales et procède des engagements pris envers 
l’Inde par le Président Musharraf le 6 janvier 2004, à 
savoir que le Pakistan n’autoriserait pas qu’un 
territoire sous son contrôle soit utilisé à l’appui d’actes 
de terrorisme de quelque nature que ce soit. 

79. Le Jammu-et-Cachemire fait partie intégrante de 
l’Inde. Au cours du Dialogue composite, un certain 
nombre de mesures destinées à restaurer la confiance 
ont été présentées et examinées et l’Inde s’est montrée 
disposée à faire tout son possible pour normaliser ses 
relations avec le Pakistan. Elle est convaincue que le 
progrès ne sera possible que si le terrorisme et la 
violence, ou la menace d’y avoir recours, ne sont plus 
d’actualité. Elle estime également que les relations 
bilatérales doivent continuer d’être menées de façon 
bilatérale et qu’il ne convient pas de les évoquer dans 
le cadre de tribunes multilatérales. 

80. Il est également nécessaire de se garder 
d’exprimer des sentiments qui reviendraient à appuyer 
les terroristes qui cherchent à déstabiliser une société 
démocratique et pluraliste établie de longue date. 
L’Inde ne considère pas que les sentiments exprimés 
par la délégation pakistanaise soient très constructifs, 
car ils sont susceptibles de vicier l’atmosphère 
d’ouverture instaurée à grand-peine à l’issue de quatre 
séries d’entretiens menés dans le cadre du Dialogue 
composite. 

81. M. Hayee (Pakistan), exerçant son droit de 
réponse, dit qu’il est surpris d’entendre les 

commentaires qui viennent d’être faits par la 
délégation indienne s’agissant du terrorisme. Le 
Pakistan est déterminé à éliminer le terrorisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
mais il est également d’avis que la lutte légitime d’un 
peuple pour l’autodétermination ne peut être comparée 
au terrorisme. Le Pakistan continue donc d’appuyer le 
combat légitime que mène le peuple du Cachemire 
pour obtenir l’exercice de son droit à 
l’autodétermination. 

La séance est levée à 12 h 45. 
 


